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1. Contexte et objectif de l’étude 

 

Afyren est en phase de DDAE, en amont de la construction de sa bio-raffinerie. La localisation exacte 

du site reste à être confirmée. Il devrait être localisé à Carling en Moselle sur un ancien site Total. Le 

site restera entouré d'usines Total et Arkema (synthèse d'acrylique) entre autres. Le site produira des 

acides carboxyliques (ex : butyrique, propanoïque, de C2 à C8) à partir des co-produits sucriers comme 

pulpe de betterave, mélasse, vinasse, par voie fermentaire. Les produits sortants seront destinés à 

l'alimentation animale et humaine et pourra être intégré dans des produits étiquetés AB. 

 

La DREAL a soulevé 2 risques potentiels au dossier : La gestion des effluents et la gestion des odeurs. 

Elle souhaite obtenir une méthodologie claire sur cette gestion des odeurs et particulièrement sur le 

stockage des pulpes de betterave. 

 

Une étude préliminaire sur les sources odorantes du site est en cours. Pour ce faire Afyren a souhaité 

faire des analyses olfactométriques et sensorielles ainsi que des mesures des teneurs en COVtot/m/nm, 

NOx, CO2, H2S et NH3 et un full screening des COV par GC-MS. Ces analyses ont permis de caractériser 

l’odeur et la composition de l’headspace de six matrices odorantes qui seront présentes au sein de la 

future bio-raffinerie : 

 

- Pulpe de betteraves,  

- Moût de fermentation,  

- Moût concentré,  

- Moût acidifié,  

- Condensats d’évaporation,  

- Stockage engrais 

 

Ce document constitue notre rapport d’étude. Il reprend les résultats des analyses sensorielles, 

olfactométriques, moléculaires et des teneurs en différents gaz mesurées sur les 6 échantillons étudiés. 

 

Précisons qu’en raison des conditions d’échantillonnage différentes des conditions réelles, ces analyses 

n’ont pas vocation à être utilisées directement pour tirer des conclusions sur les risques sanitaires 

relatifs à l’exposition des opérateurs de production. 
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2. Résumé des prestations  
 

Etude odeurs : Construction d’une bio-raffinerie – Synthèse d’acides organiques 

Plan expérimental 

Nombre d’échantillons 
6 échantillons : Pulpe de betteraves, Moût de fermentation, Moût 

concentré, Moût acidifié, Condensats d’évaporation, Stockage engrais 

Echantillonnage 

Protocole 
Collecte de l’espace de tête des matrices odorantes dans des poches 

Nalophane® par balayage à l’air neutre 

Analyses 

Analyses sensorielles 

Paramètres Méthodes Caractéristiques 

Concentration d’odeurs 

 

 

 

Selon EN 13 725 4 à 6 panélistes sélectionnés 

Caractère hédonique Selon VDI 3882 part 2 6 panélistes naïfs 

Intensité Selon VDI 3882 part 1 6 panélistes sélectionnés et entraînés 

Description de l’odeurs Méthode interne 6 panélistes sélectionnés et entraînés 

Analyses moléculaires 

Paramètres Méthodes Caractéristiques 

GC-TofMS Méthode interne Full screening 

Autres analyses 

Paramètres Méthodes Caractéristiques 

Analyse H2S Méthode interne 
Analyseur spécifique Gold Film 

Detector 

Analyse NH3 Méthode interne 
Tube colorimétrique et cellule 

électrochimique  

Analyse COVtot/m/nm Méthode interne 
Analyseur à 2 détecteurs à 
ionisation de flamme (FID) 

Analyse NOx, CO2 Méthode interne Horiba 

 

 

Le détail des méthodologies est fourni en Annexe. 

 
* Note : Seules les prestations d’analyses de concentration d’odeur conformément à la norme NF EN 13725 sont couvertes 
par notre accréditation, voir le rapport d’analyse annexé. Certains éléments de ce rapport ne sont pas couverts par notre 
accréditation, tels que l’échantillonnage, les analyses sensorielles (intensité, caractère hédonique et description d’odeurs), les 
analyses moléculaires, les avis et interprétations. En outre, dans le cadre de l’émission d’un rapport sur les résultats rendu 
sous accréditation, lorsque l’entité accréditée souhaite rapporter les résultats du sous-traitant comme couverts par 
l’accréditation dans son propre rapport, il doit préalablement obtenir son accord pour les résultats concernés qui ont été sous-
traités 

Accréditation N°1-1964 
Portée disponible sur le site 

www.cofrac.fr  
Pour les analyses olfactométriques 
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3. Résultats 

3.1 Caractérisation de l’odeur des échantillons de matrices odorantes 

3.1.1 Résultats des analyses sensorielles 

Les analyses sensorielles ont permis de décrire l’intensité, le caractère hédonique et le profil olfactif 
des 6 échantillons (voir le détail des protocoles en annexe 2). 
 

Intensité et caractère hédonique 
 

L’histogramme ci-dessous reprend les valeurs moyennes obtenues suite aux évaluations conduites par 
nos 6 panélistes sélectionnés et entrainés.  

 

Rappel des échelles de notation :  

 

 
 

En termes d’intensité :  

 

- Les niveaux d’intensité mesurés varient entre 3,33 (moyen) et 5,50 (très fort). 
- Ces échantillons peuvent être classés par intensité croissante :  Moût concentré (3,33) < Pulpes 

de betteraves (3,67) < Condensat (3,83) < Stockage engrais (4,17) < Moût de fermentation (4,50) 
< Moût acidifié (5,50). 

En termes de caractère hédonique : 

 

- Les panélistes ont noté les différents échantillons entre -0,67 (peu désagréable) et -3,83 
(extrêmement désagréable). 
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- Le classement des échantillons par ordre décroissant sur ce paramètre est le suivant : Pulpes 
de betteraves (-0,67) > Moût concentré (-1,33) > Condensats (-2,00) > Stockage engrais (-2,83) ≥ 
Moût de fermentation (-2,83) > Moût acidifié (-3,83). 

 

Le tableau ci-dessous récapitule le classement des échantillons sur ces deux paramètres : 

Sources Intensité 
Caractère 
hédonique 

Classement 
intensité 
(intensité 

décroissante) 

Classement 
caractère 
hédonique 
(croissant) 

Pulpes de betteraves 3,67 -0,67 5 6 

Moût de fermentation 4,50 -2,83 2 2 

Moût concentré 3,33 -1,33 6 5 

Moût acidifié 5,50 -3,83 1 1 

Condensats 3,83 -2,00 4 4 

Stockage engrais 4,17 -2,83 3 3 
 

Ce tableau montre que globalement plus l’intensité odorante de l’échantillon est élevée plus son 
caractère hédonique est faible. Seuls le moût concentré et la pulpe de betteraves font exception : la 
pulpe de betterave à une intensité odorante moyenne plus élevée que le moût concentré mais son 
caractère hédonique est plus faible. Ceci est lié au profil olfactif de la pulpe de betterave qui est moins 
incommodant que celui des engrais (voir paragraphe suivant). 

 

Description d’odeur 

 

Les différents descripteurs utilisés par les panélistes pour caractériser les sources évaluées sont les 
suivants. Des notes olfactives de type : 

- « acide » en lien avec le référent d’apprentissage Acide acétique, 
- « gras » en lien avec le référent d’apprentissage Diacétyl, 
- « fromage » en lien avec le référent d’apprentissage Acide butyrique, 
- « aminé » en lien avec le référent d’apprentissage Isobutylamine, 
- « herbe fraiche » en lien avec le référent d’apprentissage Cis-3- Hexenol, 
- « fécal » en lien avec le référent d’apprentissage Scatol, 
- « moisi, terreux » en lien avec le référent d’apprentissage Géosmine, 
- « légumes pourris » en lien avec le référent d’apprentissage DMDS, 
- « fruits rouge » en lien avec le référent d’apprentissage frambinone, 
- « grillé toasté » en lien avec le référent d’apprentissage Acétylpyrazine, 
- « plastique » en lien avec le référent d’apprentissage Phénol. 

 

 Le profil olfactif des pulpes de betteraves est le suivant : 
o Notes de type « acide » avec une intensité de 1,67 (très faible à faible) 
o Notes de type « herbe fraiche » avec une intensité de 1,33 (très faible) 
o Notes de type « moisi, terreux » avec une intensité de 1,66 (faible) 
o Notes de type « légumes pourris » avec une intensité de 1,5 (très faible à faible) 
o Notes de type « fruits rouge » avec une intensité de 1,33 (très faible) 
o Notes de type « grillé toasté » avec une intensité de 1,33 (très faible) 

 
 Après fermentation : 

o des notes de type « gras », « fromage », « aminé », « fécal » apparaissent avec une 
intensité très faible à faible, 

o Les notes « herbe fraiche », « fruits rouge », « grillé toasté » identifiées sur la pulpe 
de betterave disparaissent, 
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o Des notes de type « légumes pourris » et « moisi, terreux » sont de nouveaux décrites, 
avec des niveaux d’intensité comparables à ceux mentionnés pour la pulpe de 
betterave, 

o Le caractère « acide » de l’odeur devient légèrement plus faible (l’intensité diminue 
de 1,67 pour la betterave à 1 pour le moût de fermentation). 
 

 Suite à la concentration du moût de fermentation :  
o Les niveaux d’intensité des descripteurs « acide » et « gras » diminuent légèrement, 
o La note « fromage » est ressentie avec une intensité plus forte (de 2,17 pour le moût 

de fermentation à 2,67 après concentration), 
o Les notes « aminé », « fécal », « moisi, terreux » disparaissent, 
o L’intensité de l’odeur associée au descripteur « légumes pourris » est divisée par deux 

(de 1,67 pour le moût de fermentation à 0,83 après concentration), 
o Une note de type « grillé, toasté » est de nouveau mentionnée avec une intensité de 

1,67 (très faible à faible). 
 

 Après l’étape d’acidification : 
o L’intensité des notes « acide » et « gras » augmente très significativement pour 

atteindre un niveau très fort (5,16) pour le caractère « acide » et moyen à fort (3,5) 
pour la note de type « gras », 

o L’intensité du descripteur « fromage » diminue : il passe de 2,67 (moyen) après 
concentration à 1,33 (très faible) après acidification, 

o Les descripteurs « légumes pourris » et « grillé, toasté » ne sont plus mentionnés par 
les panélistes. 
 

 Les condensats d’évaporation sont caractérisés par : 
o des notes de type « acide », « gras », « fromage », « aminé », « grillé toasté » 

d’intensité très faible à faible, 
o des notes de type « plastique », « scatol », « moisi, terreux » avec un niveau 

imperceptible à très faible. 
 

 La source correspondant au stockage des engrais est décrite par : 
o Une note de type « fromage » de niveau moyen (3,17) 
o Des notes de type « acide », « aminé », « fécal », « légumes pourris » d’intensité très 

faible à faible. 
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Les graphiques ci-après reprennent le profil olfactif (moyenne des intensités au sein du panel) des 
différentes sources odorantes étudiées. 

Le détail des résultats est fourni en Annexe 8. 
 

 

 

 
 

Rappel de l’échelle de notation :  
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3.1.2 Résultats des analyses olfactométriques 

 

Le graphique ci-dessous reprend les valeurs de concentration d’odeur des différentes sources odorantes 
étudiées (par ordre décroissant). Les résultats détaillés sont présentés dans le rapport d’analyse en 
Annexe 9. 

 

 
 

- Les valeurs de concentration d’odeur s’échelonnent entre 118 590 uOE /m3 et 600 uOE /m3. 
- La concentration d’odeur du moût acidifié est nettement supérieure à celles des autres sources 

étudiées. Du point de vue sensoriel, c’est également l’échantillon qui avait l’odeur la plus 
intense et un caractère hédonique très faible.  

- La pulpe de betterave et le stockage d’engrais sont les deux sources qui ont la concentration 
d’odeur la plus faible. 

- Le classement des échantillons par concentration d’odeur décroissante est le suivant : Moût 
acidifié > Moût de fermentation > Moût concentré > Condensats d’évaporation > Pulpe de 
betteraves > Stockage engrais. 

- Il est important de noter que la relation entre intensité et concentration d’odeur n’est pas 
linéaire et est propre à chaque mélange gazeux odorant. C’est la raison pour laquelle le 
classement des échantillons par concentration d’odeur décroissante ne correspond pas 
exactement à celui par intensité décroissante.  

 

 

 

  



 

EQ-REA23 051018 REV002 

Page 11 sur 43 

 

3.2 Analyse de la composition de l’headspace des matrices odorantes 

3.2.1 Teneurs en COVm/nm/tot, NOx, CO2, H2S et NH3 

 
Les teneurs en COVm/nm/tot, NOx, CO2, H2S et NH3 des 6 matrices odorantes ont été mesurées. Les 
protocoles de mesures sont détaillés dans les annexes 5 à 7. Les résultats détaillés sont présentés dans 
les bulletins d’analyse en annexe 10.  
 
Teneurs en COV tot/m/nm 
 
Le graphique ci-dessous reprend les valeurs obtenues suite aux mesures des teneurs en COVm/nm/tot 
réalisées sur l’espace de tête des 6 échantillons. 
 

 
 
 

 Les teneurs en COV totaux (COVtot) des échantillons varient entre 10,9 et 1524 mg/m3 eq. C. 
L’échantillon qui a la teneur en COVtot la plus élevée est le moût acidifié.  La valeur obtenue 
pour ce dernier est de 1524 mg/m3 eq. C. Les analyses montrent que, dans cet échantillon, les 
COVtot ne sont composés que de COV non méthaniques (COVnm).  

 Les cinq autres échantillons ont des teneurs en COVtot largement inférieures (entre 285 et 10,9 
mg/m3 eq. C).  

 Le classement des échantillons par ordre décroissant de teneur en COVtot est : Moût acidifié > 
Pulpes de betteraves > Condensats > Moût de fermentation > Stockage engrais > Moût 
concentré. 

 Le Moût de fermentation est l’échantillon qui a la teneur en COV méthanique (COVm) la plus 
élevée : 64,4 mg/m3 eq. C. Les échantillons de pulpe de betterave et du stockage des engrais 
contiennent des niveaux de COVm intermédiaires (respectivement 26,3 mg/m3 eq. C et 43,5 
mg/m3 eq. C). Le moût concentré, les condensats et le moût acidifié ont de faibles teneurs en 
COVm (respectivement 2,1 mg/m3 eq. C, 0,5 mg/m3 eq. C et 0,0 mg/m3 eq. C). 
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Teneurs en NOx, CO2, H2S et NH3 
 
Le graphique ci-dessous reprend les valeurs obtenues suite aux mesures des teneurs en NOx, H2S et NH3 

réalisées sur l’espace de tête des 6 échantillons. 
 

 
 
 

 Les valeurs obtenues pour les NOx sont en dessous de la limite de quantification de l’appareil 
(2 ppm ou 4,2 mg/m3 eq NO2) pour les 6 échantillons testés. 

 Les 6 échantillons présentent des teneurs en CO2 de 0%. 
 Le seul échantillon qui contient du sulfure d’hydrogène (H2S) au-dessus de la limite de détection 

de notre appareil (Jerometer, limite de détection 0,007 ppm) est le moût acidifié. La valeur 
obtenue pour cet échantillon est de 1,424 ppm ou 1,980 mg/m3. A titre indicatif les valeurs 
suivantes sont données par l’INRS (INRS, Aide-mémoire Technique ED984, Valeurs limites 
d’exposition professionnelle aux agents chimiques en France) : VLEP-8h=5 ppm et 
VLE/VLCT=10ppm.  

 Seuls le moût concentré et les condensats contiennent de l’ammoniac (NH3). Les valeurs 
mesurées sont de 6 ppm (4,2 mg/m3) pour le moût concentré et de 10 ppm (7,0 mg/m3) pour 
le condensat. A titre indicatif les valeurs données par l’INRS (INRS, Aide-mémoire Technique 
ED984, Valeurs limites d’exposition professionnelle aux agents chimiques en France) sont les 
suivantes : VLEP-8H=10ppm et VLE/VLCT=20ppm.  
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3.2.2 Analyse des données de GC-TofMS 

 
Le tableau ci-dessous présente les principaux résultats des analyses GC-Tof Mass Spectometry 
(identification et quantification des composés organiques volatiles présents) conduites sur les 6 
échantillons. Seuls les composés présents en quantité supérieure à leur seuil olfactif ou en 
concentrations notables ainsi que les totaux par familles chimiques sont résumés ici. Le détail complet 
des résultats est fourni en annexe 11. 

 

Une comparaison des concentrations mesurées aux seuils olfactifs des composés (si disponible) est 
proposée. Le code couleur ci-dessous indique combien de fois la concentration mesurée est supérieure 
au seuil olfactif du composé. Cela permet de rendre compte de la potentielle participation du composé 
à l’odeur globale de l’échantillon. 

 

Code couleur : 
<1 x le seuil olfactif théorique 

1-10 x le seuil olfactif théorique 

10-50 x le seuil olfactif théorique 

50-100 x le seuil olfactif théorique 

100-1000 x le seuil olfactif théorique 

>1000 x le seuil olfactif théorique 

 

 

(*) La concentration de ce composé n’a pas pu être déterminé avec précision. 

Les concentrations en gras et en rouge sont supérieures au seuil olfactif théorique 

Les concentrations en vert n’excèdent pas 0.1 ug/m3 

 
  Concentration (ug/m3)  

Compound CAS No. PULPES DE 
BETTERAVES 

MOÛT DE 
FERMENTAT

ION 

MOÛT 
CONCENTRÉ 

MOÛT ACIDIFIÉ CONDENSATS STOCKAGE 
ENGRAIS 

OTV 
disponible ? 

Alcools 

Ethanol 64-17-5 132 236,8 4 097,3 1 278,0 803,2 64 580,8 2,8 Oui 

1-Propanol 71-23-8 2 145,0 13 999,5 43,9 48,4 23 626,2 0,0 Oui 

2-Butanol 78-92-2 52,9 2 788,6 0,0 4,2 190,7 0,0 Oui 

1-Propanol, 2-
methyl- 78-83-1 654,3 266,7 0,0 0,0 316,1 0,0 Oui 

1-Butanol 71-36-3 42,8 5 441,2 17,6 0,0 2 475,9 0,3 Oui 

1-Butanol, 2-
methyl- 

137-32-
6 

231,2 546,0 0,0 0,0 739,7 0,0 Oui 

1-Pentanol 71-41-0 543,1 7 332,9 5,2 0,0 1 174,3 0,0 Oui 

1-Hexanol 
111-27-

3 1 712,9 5 230,8 367,1 0,0 19,3 0,0 Oui 

1-Heptanol 111-70-
6 

0,0 3 833,2 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

1-Octanol 111-87-
5 0,0 227,1 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Total Alcools 139 619,4 44 888,9 1 711,9 863,5 94 370,2 4,4  

 

  



 

EQ-REA23 051018 REV002 

Page 14 sur 43 

 

  Concentration (ug/m3)  

Compound CAS No. 
PULPES DE 

BETTERAVES 

MOÛT DE 
FERMENTAT

ION 

MOÛT 
CONCENTRÉ MOÛT ACIDIFIÉ CONDENSATS 

STOCKAGE 
ENGRAIS 

OTV 
disponible ? 

Aldehydes         

Acetaldehyde 75-07-0 2 093,7 244,5 220,4 209,8 294,7 0,0 Oui 

2-Propenal 107-02-
8 

2,0 28,2 32,3 19,4 53,2 0,2 Oui 

Propanal 
123-38-

6 0,0 53,7 46,4 117,4 57,8 0,1 Oui 

Propanal, 2-methyl- 78-84-2 0,0 5,1 19,8 57,5 0,0 0,0 Oui 

Methacrolein 78-85-3 19,0 11,4 16,2 30,8 9,6 0,0 Oui 

Butanal 
123-72-

8 0,0 39,5 248,4 84,3 15,1 0,0 Oui 

Butanal, 3-methyl- 
590-86-

3 0,0 22,1 46,6 0,0 3,0 0,0 Oui 

Pentanal 110-62-
3 

0,0 0,0 116,4 0,0 0,0 0,3 Oui 

Hexanal 66-25-1 22,7 31,5 9,6 0,0 0,0 0,8 Oui 

Heptanal 
111-71-

7 0,0 22,7 0,0 0,0 0,0 0,9 Oui 

Benzaldehyde 100-52-
7 

0,0 8,6 16,3 0,0 0,0 0,0 Oui 

Nonanal 
124-19-

6 0,0 0,0 0,0 9,1 0,0 5,5 Oui 

Decanal 
112-31-

2 0,0 0,0 0,0 5,3 0,0 4,3 Oui 

Total Aldehydes 2 140,4 488,3 858,2 533,6 437,5 12,2  

Aliphatic 
Hydrocarbons 

        

Total Aliphatic Hydrocarbons 76,5 179,0 39,7 775,2 21,6 7,4  

Amines         

Total Amines 0,0 0,0 0,0 6,2 0,0 0,0  

Aromatic Alcohol         

Total Aromatic Alcohol 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 5,4  

Aromatic 
compounds 

        

Total Aromatic compounds 23,3 7,0 3,8 2,1 0,0 0,8  

Cyclic 
Hydrocarbons 

        

Total Cyclic Hydrocarbons 0,0 4,6 0,0 6,5 0,0 0,0  

Esters         

Ethyl Acetate 141-78-
6 

10 153,8 270,5 0,0 811,0 113,5 0,0 Oui 

Propanoic acid, 
ethyl ester 

105-37-
3 0,0 205,7 0,0 182,7 0,0 0,0 Oui 

Butanoic acid, 
methyl ester 

623-42-
7 

0,0 18,3 0,0 98,9 0,0 0,0 Oui 

Butanoic acid, ethyl 
ester 

105-54-
4 

0,0 608,1 0,0 637,5 0,0 0,0 Oui 

Methyl valerate 
624-24-

8 0,0 18,2 0,0 40,8 0,0 0,0 Oui 

Pentanoic acid, 
ethyl ester 

539-82-
2 

0,0 882,4 0,0 26,1 0,0 0,0 Oui 

Hexanoic acid, 
ethyl ester 

123-66-
0 

30,0 204,9 0,0 24,2 0,0 0,0 Non 

Acetic acid, hexyl 
ester 

142-92-
7 21,2 10,2 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Total Esters 10 532,5 2 393,0 0,3 2 013,6 143,3 4,3  
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  Concentration (ug/m3)  

Compound CAS No. PULPES DE 
BETTERAVES 

MOÛT DE 
FERMENTAT

ION 

MOÛT 
CONCENTRÉ 

MOÛT ACIDIFIÉ CONDENSATS STOCKAGE 
ENGRAIS 

OTV 
disponible ? 

Ethers         

Total Ethers 146,6 2,5 2,1 316,7 2,1 0,7  

Furans         

Total Furans 13,4 7,0 1,7 104,4 0,1 0,9  

Halogen-containing 
compounds 

        

Total Halogen-containing 
compounds 1,7 0,0 0,0 4,0 2,5 0,0  

Ketones         

Acetone 67-64-1 344,7 208,7 1 546,9 3 236,3 3 186,2 1,0 Oui 

2,3-Butanedione 431-03-
8 23,8 0,0 48,2 39,7 57,2 0,0 Oui 

2-Butanone 78-93-3 348,8 2 101,2 832,1 7 791,6 2 060,9 0,3 Oui 

2-Pentanone 107-87-
9 

100,9 76,6 174,4 296,4 154,0 0,2 Oui 

2,3-Pentanedione 600-14-
6 68,9 0,0 0,0 0,0 6,1 0,0 Oui 

Total Ketones 986,3 2 451,0 2 626,0 11 394,3 5 495,3 4,4  

Lactones         

Total Lactones 0,0 0,0 18,8 21,9 0,0 5,0  

Nitrogen-
containing 
compounds 

        

Total Nitrogen-containing 
compounds 2,5 103,1 162,7 92,9 281,5 99,8  

Organic Acids         

Acetic acid 64-19-7 1 424,2 0,0 222,1 >711 498 0,0 112,1 Oui 

Propanoic acid 79-09-4 0,0 0,0 23,8 >229 670 0,0 77,0 Oui 

Propanoic acid, 2-
methyl- 

79-31-2 0,0 0,0 0,0 4 191,5 0,0 1,6 Oui 

Butanoic acid 
107-92-

6 0,0 365,2 1 274,9 >901 498 0,0 290,7 Oui 

Butanoic acid, 3-
methyl- 

503-74-
2 0,0 0,0 0,0 1 409,8 0,0 0,3 Oui 

Butanoic acid, 2-
methyl- 

116-53-
0 

0,0 0,0 4,6 1 862,7 0,0 0,0 Oui 

Pentanoic acid 109-52-
4 

0,0 833,5 0,0 > 198 740 0,0 67,2 Oui 

Butanoic acid, 4-
hydroxy- 

591-81-
1 0,0 0,0 15,8 0,0 0,0 0,0 Non 

Hexanoic acid 
142-62-

1 0,0 442,6 0,0 2 732,7 0,0 0,0 Oui 

Heptanoic acid 111-14-
8 

0,0 29,4 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Total Organic Acids 1 424,3 1 670,8 1 541,2 2 051 602,6 0,1 548,9  

Oxygen-containing 
compounds 

        

Total Oxygen-containing 
compounds 63,4 0,1 0,1 59,9 0,1 7,0  

Sulfur-containing 
compounds 

        

Dimethyl sulfide 75-18-3 0,0 6,5 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Total Sulfur-containing 
compounds 0,0 8,1 0,0 6,1 0,0 1,8  

Terpenes         

Total Terpenes 4,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  
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  Concentration (ug/m3)  

Compound CAS No. PULPES DE 
BETTERAVES 

MOÛT DE 
FERMENTAT

ION 

MOÛT 
CONCENTRÉ 

MOÛT ACIDIFIÉ CONDENSATS STOCKAGE 
ENGRAIS 

OTV 
disponible ? 

Heterogroups         

Total Heterogroups 0,1 14,7 0,1 2,4 9,1 1,7  

COV TOTAUX  155 035,2 52 218,2 6 966,7 2 067 805,9 100 763,6 704,8  

 
 
Composition des espaces de tête des différentes matrices odorantes 
 
Le graphique ci-dessous reprend les concentrations en composés organiques volatiles mesurées pour les 
familles chimiques les plus notables (en mg/m3). 
 

 
 
Pulpe de betterave 

 La pulpe de betterave contient des concentrations élevées en éthanol (132 mg/m3). Quelques autres 
alcools (propanol, hexanol, isopropanol, pentanol, isobutanol) sont également présents. Cet 
échantillon est celui qui a la concentration totale en alcools la plus élevée. 

 La pulpe de betterave contient également des teneurs élevées  en acétaldéhyde (2093,7 µg/m3 ; 100 
à 1000 fois supérieure au seuil olfactif) et en éthyl acétate (10 153,8 µg/m3 ; 1 à 10 fois supérieure 
au seuil olfactif) par rapport aux 5 autres échantillons. Ces molécules pourraient notamment 
expliquer les notes fruitées mentionnées par les panélistes lors de l’établissement du profil sensoriel. 

 L’hexanal est également présent à une concentration 10 à 50 fois supérieure à son seuil olfactif, il 
participerait aux notes « herbe fraiches » soulignées par les panélistes lors de l’évaluation 
sensorielle des échantillons. 

 Le seul acide organique présent dans cet échantillon est l’acide acétique (1 424,2 µg/m3). Cette 
molécule peut participer au caractère acide de l’odeur des pulpes de betterave décrit par les 
panélistes. 

 
Moût de fermentation 
 

 La teneur en éthanol diminue de 96,9% après fermentation.  
 Lors de la fermentation, l’éthanol est en effet transformé en d’autres alcools avec des longueurs de 

chaine allant de C1 à C8. Les alcools présents en quantités les plus importantes sont : l’éthanol (4 
097,3 µg/m3), le propanol (13 999,5 µg/m3), le butanol (5 441,2 µg/m3), le pentanol (7 332,9 µg/m3), 



 

EQ-REA23 051018 REV002 

Page 17 sur 43 

l’hexanol (5 230,8 µg/m3), l’heptanol (3 833,2 µg/m3). On retrouve également quelques isoalcools 
mais en quantités inférieures.  

 La teneur en acétaldéhyde après fermentation diminue de 88,32% suite à sa réduction en alcools par 
le processus fermentaire. D’autres aldéhydes se forment à des concentrations relativement faibles 
(<55µg/m3) mais 1 à 50 fois supérieures à leurs seuils olfactifs : 2-propenal, Propanal, 2-methyl 
propanal, butanal, 3-methyl butanal, hexanal, heptanal, benzaldehyde. 

 On observe globalement une diminution de 72,3% de la teneur en esters par rapport à la pulpe de 
betterave en raison de la diminution de la teneur en éthyl acétate. Ceci pourrait expliquer que les 
notes « fruitées » et « herbe fraiche » ne sont plus mentionnées par les panélistes pour cet 
échantillon. De nouveaux esters se sont cependant formés à des concentrations supérieures à 200 
µg/m3 :  ethyl pentanoate (882,4 µg/m3), ethylbutanoate (608,1 µg/m3), ethyl propanoate (205,7 
µg/m3) et ethyl hexanoate (204,9 µg/m3).  

 Quelques acides gras sont déjà présents : acide butanoïque (365,2 µg/m3), acide pentanoïque (833,5 
µg/m3), acide hexanoïque (442,6 µg/m3), acide heptanoïque (28,4 µg/m3). Les trois premiers sont 
présents à des concentrations largement supérieures à leur seuil olfactif (100 à plus de 1000 fois). 
L’apparition de ces composés va de pair avec les notes de type « gras », « fromage » mentionnées 
par les panélistes. 

 On note également la présence diméthyle sulfide à une concentration faible mais 1 à 10 fois 
supérieure à son seuil olfactif (6,5µg/m3). Ce composé pourrait être à l’origine de l’augmentation 
de l’intensité de la note « légumes pourris » mentionnée par les panélistes. 

 
Moût concentré 
 

 Suite à l’étape de fermentation le moût est neutralisé par ajout d’une solution d’hydroxyde de 
potassium puis concentré pour retirer le solvant (eau) par évaporation. 

 La teneur en éthanol après concentration diminue encore (diminution de 68,8% par rapport au moût 
de fermentation). Mis à part l’éthanol et l’hexanol présents respectivement à 1 278,0 µg/m3 à 367,1 
µg/m3, on ne retrouve presque plus d’alcool après concentration. La concentration totale en alcools 
passe ainsi de 44 888,9 µg/m3 à 1 711,9µg/m3 ; soit une diminution de 96,2%. 

 La teneur en Aldéhydes dans cet échantillon est deux fois plus importante que dans le moût de 
fermentation. On note notamment une augmentation de la concentration en butanal (248,4 µg/m3) 
et en pentanal (116,4 µg/m3).  

 Le moût concentré ne contient plus d’esters. Ils ont probablement été hydrolysés en acides 
carboxyliques sous forme ionique. 

 La teneur en acides organiques est du même ordre de grandeur que dans le moût de fermentation. 
On retrouve essentiellement de l’acide butanoïque dans le moût concentré. En raison de la 
diminution du pH, les acides formés après fermentation se trouvent peut-être sous forme ioniques, 
moins volatiles, ce qui expliquerait les faibles concentrations en acide pentanoïque et hexanoïque 
mesurées par rapport au moût de fermentation, ce qui va de pair avec la diminution de la note 
« gras » observée par le panel pour cet échantillon. L’intensité plus élevée de la note « fromage » 
mentionnée par les panélistes lors de l’évaluation sensorielle pourrait être liée à la teneur plus 
élevée en diacetyle et acide butanoïque de cet échantillon.  

 On retrouve également de l’acide acétique (222,1 µg/m3, concentration 10 à 50 fois supérieure au 
seuil olfactif) qui n’était plus présent après fermentation. 

 
 
Moût acidifié 
 

 L’étape d’acidification a pour but de déplacer l’équilibre vers la forme organique des acides gras 
afin de les rendre vaporisables pour les étapes suivantes du process. 

 Le fait majeur à noter ici est évidemment l’augmentation de la teneur en acides organiques. On 
retrouve des acides avec des longueurs de chaine variant de C2 à C6. On retrouve (par ordre de 
concentration décroissante) : de l’acide butanoïque, de l’acide acétique, de l’acide propanoïque, 
et de l’acide pentanoïque. On retrouve également de l’acide isopropanoïque, de l’acide hexanoïque 
et de l’acide isobutanoïque mais dans des concentrations 10 fois plus faibles. Ces concentrations 
très élevées en acide acétique et en acides gras expliquent les notes très marquées de type 
« acide », « gras » et « fromage » mentionnées par les panélistes. Les échantillons étant très 
concentrés en ces molécules, il a été difficile de quantifier précisément leur concentration (les 
concentrations réelles sont supérieures aux valeurs mentionnées dans le tableau).  

 Le moût acidifié contient des concentrations en alcool deux fois plus faibles que le moût concentré 
(863,5 µg/m3 contre 1 711,9 µg/m3 pour le moût concentré). 

 La teneur en aldéhydes diminue également (533,6 µg/m3 contre 858,2 µg/m3 pour le moût 
concentré). 
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 On observe une augmentation globale de la concentration en hydrocarbones aliphatiques, en amines, 
en éthers, en furanes et en composés oxygénés mais les concentrations de ces composés restent 
inférieures à leur seuil olfactif. 

 On retrouve de nouveau quelques esters suite à l’acidification de la solution. Les concentrations les 
plus élevées sont notées pour l’éthyl butanoate (637,5 µg/m3 ; >1000 fois le seuil olfactif) et l’éthyl 
propanoate (205,7 µg/m3 ; 1 à 10 supérieure au seuil olfactif).  

 La concentration en cétones augmente avec notamment une augmentation de la concentration en 
acétone (3236,3 µg/m3 ; inférieure au seuil olfactif) et en 2-butanone (7 791,6 µg/m3 ; 1 à 10 fois 
supérieure au seuil olfactif).  

 
Condensats d’évaporation 
 

 Cet échantillon contient essentiellement de l’éthanol (64 580,8 µg/m3) et du 1-propanol (23 626,2 
µg/m3) en raison de leur forte volatilité. On retrouve également des concentrations notables en 1-
butanol (2474,9 µg/m3), en acétone (3186,2 µg/m3) et en 2-butanone (2060,9 µg/m3). 

 
 
Stockage engrais  
 

 Cet échantillon contient principalement des acides organiques : acide acétique (112,1 µg/m3), acide 
butanoïque (290,7 µg/m3), acide propanoïque (77µg/m3) et acide pentanoïque (67,2 µg/m3). Les 
concentrations pour ces 4 composés sont au-dessus de leur seuil olfactif. Ceci explique les notes 
« acide » et « fromage » mentionnées par les panélistes. 

 On trouve également quelques aldéhydes (heptanal (0,9µg/m3), nonanal (5,5µg/m3), decanal 
(4,3µg/m3)) à des concentrations 1 à 10 fois supérieures à leur seuil olfactif. 
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4. Conclusion 

 

Les différentes analyses réalisées ont permis de caractériser l’odeur et la composition des espaces de 
tête des 6 matrices odorantes étudiées.  Le tableau ci-dessous résume les principaux résultats obtenus. 

 

Le moût acidifié se distingue très clairement des autres échantillons par l’intensité de son odeur, son 
caractère extrêmement désagréable, sa concentration d’odeur très élevée et sa très forte teneur en 
COV.  

  

 
PULPES DE 

BETTERAVES 
MOÛT DE 

FERMENTATION 
MOÛT CONCENTRÉ MOÛT ACIDIFIÉ CONDENSATS 

STOCKAGE 
ENGRAIS 

Analyses 
d’odeur 

Intensité 
moyenne à 

forte 

Intensité forte à 
très forte Intensité moyenne 

Intensité très 
forte à 

extrêmement 
forte 

Intensité forte Intensité forte 

Odeur neutre 
Odeur 

désagréable à très 
désagréable 

Odeur peu désagréable 

Odeur très 
désagréable à 
extrêmement 
désagréable 

Odeur désagréable 
Odeur très 

désagréable 

Principales 
notes 

olfactives : 

« Acide », 
« herbe 

fraiche », 
« moisi 

terreux », 
« fruits rouge » 

Principales notes 
olfactives : 

« acide », »gras », 
« fromage », 
« légumes 
pourris » 

Principales notes 
olfactives : 

« Fromage », « grillé / 
toasté » 

Principales notes 
olfactives : 

« Acide », 
« Gras », 

« Fromage » 

Principales notes 
olfactives : 

« Acide », « gras, 
« fromage », 

« Aminé », « grillé 
/toasté » 

Principales 
notes 

olfactives : 

«Acide »,  

»Fromage », 
« Aminé »,  

» Légumes 
pourris », 
« Fécal »  

1400 uOE/m3 22 590 uOE/m3 12 860 uOE/m3 118 590 uOE/m3 2470 uOE/m3 600 uOE/m3 

Analyses de 
la 

composition 
des 

headspaces 
des 

échantillons 

- - 
Teneur en NH3 : 4,2 

mg/m3 
Teneur en H2S : 
1,980 mg/m3 

Teneur en NH3 : 7,0 
mg/m3 

- 

Fortes 
concentrations 

en éthanol, 
acétaldéhyde 

et ethylacetate 

Diminution de la 
concentration en 
alcools, aldéhydes 

et esters 

Diminution de la teneur 
en COV totaux 

Très forte 
concentration en 
acides gras (C2 à 

C6) 

Fortes teneurs en 
éthanol et 1-propanol 

Fortes teneurs 
en acides 

organiques 
(C1 à C5) 
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Annexe 1 : Protocole d’échantillonnage 
 

Différents échantillons ont été envoyés en notre 
laboratoire de Cesson-Sévigné afin de procéder à 
l’analyse des matrices odorantes prélevées sur site : 

- Pulpe de betterave 
- Moût de fermentation 
- Jus concentré 
- Moût acidifié 
- Condensat d’évaporation 
- Stockage engrais 

 

 

 

Pour l’échantillonnage, des quantités définies de matrice ont été 

introduites dans une enceinte de volume connu.  

 

 

 

Afin de se rapprocher aux plus des conditions de process, les prélèvements de matrices odorantes ont 
été conditionnés à l’étuve avant échantillonnage. Le tableau ci-dessous récapitule les paramètres de 
conditionnement mis en œuvre : 

 

Sources 
Temps en étuve 

(en min) 

Quantité 
introduite (en 

g) 

Température 
recommandée 

(en °C) 

Température 
réellement 

mise en 
œuvre  
(en °C) 

Agitation 

Stockage 
engrais 

20 60 
Température 

ambiante 
20 NON 

Pulpes de 
betteraves 

20 60 
Température 

ambiante 
20 NON 

Moût de 
fermentation 

60 200 38 40 NON 

Moût 
concentré 

60 200 90 95 NON 

Moût acidifié 60 200 95 95 NON 
Condensats 

d’évaporation 
60 200 40 40 OUI 
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L’espace de tête des matrices odorantes a été collecté dans des poches Nalophane® en balayant la 

surface de l’échantillon. La surface de balayage était de 63,62 cm². Le débit de balayage était de 90 

L/h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les échantillons ainsi prélevés ont ensuite été soumis aux analyses olfactométriques, sensorielles et aux 
mesures des teneurs en gaz ou transférés sur des tubes Tenax® (Tenax®-Sulficarb) pour les analyses 
moléculaires. 

  

 

Air neutre (air réseau) Air vicié (vers échantillons) 
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Annexe 2 : Méthodes d’analyses sensorielles descriptives 
 

L'analyse sensorielle descriptive permet de qualifier la perception olfactive d’un produit. Pour ce faire, 
l’intensité, caractère hédonique et la description de l’odeur sont des paramètres majeurs dans la 
caractérisation sensorielle d’une odeur.  

 

Afin de garantir une présentation standardisée de l’espace de tête des 
produits à analyser, nous utilisons un appareil nommé Pure Sniff, 
fabriqué par Odournet. Cet outil permet de définir un débit, un 
volume et un temps de présentation identique pour tous les 
panélistes.  

 

Après perception, les panélistes indiquent leur ressenti selon les paramètres et échelles indiqués ci-
dessous : 

 

 Intensité 

 

o Méthodologie 
Les mesures d’intensité, basées sur une norme allemande (VDI 3882 part 1), sont réalisées avec un panel 
de 6 à 12 personnes sélectionnées selon la norme EN 13725 et entraînées à partir d’une échelle de 
référence de n-butanol. 

Lors des mesures, les jurés de nez sentent directement le produit échantillonné et évalue son intensité 
sur une échelle de 0 à 5. 

Intensité de l’odeur Echelle 

Très fort 5 

Fort 4 

Moyen 3 

Faible 2 

Très faible 1 

Pas détectable 0 

 
o L’entraînement 

Nos panélistes sont entraînés mensuellement à la reconnaissance des différents paliers de notre échelle 
au n-butanol et en replaçant dans l’ordre des séries de paliers présentés aléatoirement. Pour certain 
secteur d’activité spécifique d’autres molécules de référence peuvent être utilisée. 

o Rendu de résultats 
L’intensité moyenne du produit est calculée selon la moyenne arithmétique de chaque résultat 
individuel. 

 Caractère hédonique 

 

Les mesures de caractère hédonique, basées sur une norme allemande (VDI 3882 part 2), sont également 
réalisées avec un panel de 6 à 15 personnes sélectionnées. 

Sur chaque échantillon, les jurés donnent leur ressenti sur le caractère agréable ou désagréable de 
l’odeur selon une échelle de +4 à +4. 

 

 

 



 

EQ-REA23 051018 REV002 

Page 23 sur 43 

Caractère hédonique Echelle 

Extrêmement agréable +4 

Très agréable +3 

Agréable +2 

Faiblement agréable +1 

Neutre 0 

Faiblement désagréable -1 

Désagréable -2 

Très désagréable -3 

Extrêmement désagréable -4 

 

 

 Caractérisation de l’odeur 

 

La caractérisation des odeurs est réalisée par des jurés de nez experts et entrainés hebdomadairement 
à notre méthodologie d’apprentissage des odeurs systématiques se basant sur un vocabulaire commun 
et un référentiel structurant l’espace olfactif. 

La cinquantaine de référents formant le référentiel sont des mono-composants chimiques répartis selon 
des grandes familles moléculaires et/ou odorantes. Ils sont appris et mémorisés en commun selon leur 
appellation chimique et utilisant des descripteurs simples soigneusement choisis. 

Pour chaque descripteur donné par les jurés de nez, son niveau d’intensité est également évalué afin 
de fournir un profil olfactif le plus précis possible. 
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Annexe 3 : Analyses olfactométriques 
 

Le paramètre analysé est le facteur de dilution au seuil de perception olfactive, autrement appelé 
concentration d’odeur. Cette grandeur représente la persistance de l’odeur, c’est-à-dire sa résistance 
à la dilution : plus cette valeur est élevée, plus l’odeur se dissipe difficilement. Le minimum pour cette 
valeur est 1 uoE/m3: cela signifie que, sans même la diluer, l’odeur n’est plus perçue que par 50 % des 
jurys sélectionnés et peut ainsi être assimilée à un mélange inodore. 

 

Le facteur de dilution au seuil de perception est déterminé à partir des résultats obtenus des membres 
d’un jury de 4 à 6 personnes. Ces personnes ont été sélectionnées par nos soins, de façon à détecter 
des défauts de perception olfactive, selon les critères de la norme NF EN 13725. 

 

Cette analyse permet de quantifier le potentiel odorant de chacun des échantillons. Les résultats sont 
présentés en uoE/m3.  

 

 

Notre laboratoire d’olfactométrie basé à Cesson-Sévigné est accrédité COFRAC pour la réalisation 
d’analyses olfactométriques selon la norme NF EN 13 725 Accréditation N°1-1964 Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Clauses Générales de notre laboratoire sont disponibles sur demande. 
 

  

Accréditation N°1-1964 
Portée disponible sur le site 

www.cofrac.fr  
Pour les analyses olfactométriques 
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Annexe 4 : Analyses Screening COV par TOF TD/GC/MS 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
  

Odournet fournit un service d’analyse moléculaire de haute qualité, qui permet la 

détection d’une large gamme de composés organiques volatils.    

 

Leader en analyse par GCMS/TOF 

 

Notre laboratoire de GCMC/TOF peut mesurer des concentrations en deçà du ppt 

(part per trillion), à un facteur environ 10 à 100 fois plus faible que des systèmes 

conventionnels haut-de-gamme de quadripôle.  

Outre le nombre important de molécules identifiées, notre système de mesure de 

masse nous permet les quantifier à un grand niveau de précision.  

 

Nos services sont fournis en interne par notre équipe expérimentée de spécialistes 

en analyses par GC-MS, au sein de notre centre de compétence en évaluation 

moléculaire des odeurs à Barcelone. Un haut niveau de mesure et d’interprétation 

de résultats est ainsi possible grâce aux compétences et techniques de pointe mises 

en œuvre : 

 

Notre gaz chromatographe Agilent 7890A est un appareil de référence dans 

l’industrie actuelle du GC-MS, dont la capacité de séparation possède d’importantes 

innovations, une haute productivité, une instrumentation d’autocontrôle en temps 

réel, améliorant la qualité d'analyse et limitant le niveau de prix.  

 

La plate-forme GC est accompagnée par un Spectromètre de masse à Temps-de-vol 

révolutionnaire BenchTOF-dx (Almsco),  qui permet une analyse fine de haute 

définition de composés dans un échantillon complexe. Aucun autre spectromètre de 

masse ne permet d’atteindre la sensibilité et répétabilité chromatographique 

obtenue par  le BenchTOF-dx qui livre des résultats d'analyses remarquables, sur 

l’intégralité du spectre analytique.  

 

Notre équipement est complété par le Désorbeur Thermique Unity2 (Markes 

International), méthode non destructive, qui permet la réutilisation de 

l’échantillon, par opposition aux systèmes conventionnels de thermodésorption, 

simplifiant ainsi la méthode analytique. 
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Chaque échantillon produit une grande quantité de données numériques qui est 

analysée en déployant un logiciel performant et une bibliothèque exhaustive de 

données. 

 

La Bibliothèque Odournet de Seuils de Détection 

 

Le potentiel d‘'odeur des composés est caractérisé en utilisant notre Bibliothèque 

Odournet de Seuils d'Odeur, basée sur la revue de littérature et sur des seuils 

d'odeur internes acquis au cours de milliers d'études menées sur tout type de 

secteurs industriels, agricoles ou produits et matériaux.     

 

La bibliothèque Odournet offre à nos clients une base de données sans égal de plus 

de 240 composes odorants associés à leurs seuils d'odeur correspondants. 

 

Odournet dispose en interne d’une capacité analytique double : analyse sensorielles 

et physico-chimiques. Ces outils lui permettent de déterminer les seuils de détection 

de composés gazeux au sein de son propre laboratoire, ce conformément à la norme 
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Possibilité d’identifier les molécules à l’origine des odeurs 

 

L‘évaluation moléculaire est utilisée pour caractériser la composition chimique 

d'échantillons d’air et de mesurer la concentration gazeuse spécifique des 

polluants présents. Nos services d'évaluation moléculaire ont été spécifiquement 

développés et dédiés au domaine des nuisances olfactives, mais peuvent aussi être 

appliqués à la qualité de l'air en général ainsi qu’aux études d'impact de 

santé/odeur.  Notre laboratoire GC-MS dispose de capacités lui conférant la 

possibilité de réaliser un large panel de prestations analytiques : 

 

GC-MS : Chromatographie gazeuse – Spectrométrie de masse 

 

Caractérisation d’une odeur selon les COV spécifiques constitutifs – une gamme de 

services disponibles pour rechercher des familles spécifiques de composes ou pour 

fournir un screening complet de composés :  

 

 Qualitatif / Screening complet : Obtention d’une liste de tous les composés 

présents sans concentrations 

 Quantitatif / Screening ciblé : Obtention d’une liste de plus de 20 composés 

prédéfinies par le client et concentrations associées 

 Quantitatif / Recherche sélective : Obtention d’une liste de composés 

appartenant à une famille spécifique (exemples : les mercaptans, les 

cétones, etc..) et concentrations associées 

  Quantitatif / Recherche sélective en utilisant la Bibliothèque 

Odournet de Seuils de Détection 

 Quantitatif / Screening complet : Le résultat obtenu consiste en une liste 

complète des COV présents assortis de leur concentration 

 

Mesure des siloxanes 

Analyses des siloxanes (biogaz ou autres échantillons) par GCMS/TOF avec un seuil 

de détection de 0,01 µg/m3. 

 

GC-O: Chromatographie gazeuse – Olfactométrie 

Caractérisation d’une odeur par sa composition en COV et étude simultanée du 

caractère de l’odeur de chaque compose pris individuellement. 

L’excellence en matière d’évaluation moléculaire 
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Annexe 5 : Mesure de la concentration en COVtot/m/nm 
 

Principe :  
 
La prestation consiste à mesurer les teneurs en composés organiques totaux (COVtot), et non 
méthaniques (COVnm) sur des espaces de tête. 
 
Matériel utilisé : 
 

 
 
 
- Analyseur JUM 109L à 2 détecteurs à ionisation de flamme (FID), étalonné Cofrac auprès d'un 
laboratoire certifié. 
- Bouteille de gaz étalon (C3H8 et CH4). 
 
Mesure de la concentration en COVtot et COVnm de chaque poche, à l'aide d'un analyseur FID. 
 
Passage de la poche de gaz directement sur l'entrée échantillon de l'analyseur, sans traitement en 
amont. 
La teneur en COVnm est déterminée à partir des teneurs en COVtot et COVm. 
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Annexe 6 : Mesure de la concentration en H2S 
 
 
Le Jerometer permet de mesurer la teneur en H2S d’un échantillon. 

L’appareil utilisé est hautement sélectif du composé et descend très bas en concentration (3 ppb, soit 
au niveau du seuil olfactif). 

 

Il est peu encombrant et  permet de faire une analyse en moins de 30 sec. 
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Annexe 7 : Mesure de la concentration en NOx et CO2 

 

Matériel utilisé : 
 

 
 

- Analyseur HORIBA – PG-250. NOx par chimiluminescence, étalonné COFRAC auprès d’un 
laboratoire certifié. 

- Bouteilles de gaz étalon (C3H8, CH4, N2 et NO) 

 

 

Mesure de la concentration en NOx et CO2 de chaque poche à l’aide du PG-250. 
 

Les poches sont passées directement sur l’entrée de l’échantillon de l’analyseur, sans traitement 
préalable. 
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Annexe 8 : Détail des résultats d’analyse sensorielle 
 

Mesures d’intensité et du caractère hédonique 

 

Ce tableau reprend les moyennes et écart-type obtenus suite à l’évaluation de l’intensité et du 
caractère hédonique par nos 6 panélistes sélectionnés et entrainés.  

 

Sources Intensité 
(moyenne) 

Intensité 
(écart-type) 

Caractère 
hédonique 
(moyenne) 

Caractère 
hédonique 
(écart-type) 

Pulpes de betteraves 3,67 0,82 -0,67 1,86 

Moût de fermentation 4,50 0,55 -2,83 0,75 

Moût concentré 3,33 0,82 -1,33 0,52 

Moût acidifié 5,50 0,55 -3,83 0,41 

Condensats 3,83 0,41 -2,00 0,89 

Stockage engrais 4,17 0,41 -2,83 0,98 

 

Description d’odeur 

 

Ce tableau reprend l’ensemble des descripteurs mentionnés par nos 6 panélistes et la valeur moyenne 
de l’intensité associée.  

 

Descripteur 
Pulpes de 
betteraves 

Moût de 
fermentation 

Moût 
concentré 

Moût 
acidifié Condensats 

Stockage 
engrais 

Acide 1,67 1 0,83 5,16 1,17 1,67 

Gras 0 1,67 0,67 3,5 1,17 0 

Fromage 0 2,17 2,67 1,33 1,5 3,17 

Aminé 0 2 0 0 1,17 1,5 

Herbe fraîche 1,33 0 0 0 0 0 

Fécaux 0 1,17 0 0 0,33 1,33 

Moisi terreux 1,66 1,33 0 0 0,33 0 
Légumes 
pourris 1,5 1,67 0,83 0 0 1,83 

Fruits rouges 1,33 0 0 0 0 0 

Grillé toasté 1,33 0 1,67 0 1,33 0 

Plastique 0 0 0 0 0,83 0 
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Annexe 9 : Rapport d’analyses olfactométriques 

  



 

EQ-REA23 051018 REV002 

Page 33 sur 43 

 



 

EQ-REA23 051018 REV002 

Page 34 sur 43 

 
  



 

EQ-REA23 051018 REV002 

Page 35 sur 43 

Annexe 10 : Rapport d’analyses teneurs en COVm, nm et tot, NOx, CO2, H2S et 
NH3 
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Annexe 11 : Résultats détaillés des analyses moléculaires (GC-MS) 

 
(*) La concentration de ce composé n’a pas pu être déterminé avec précision  

Les concentrations en gras et en rouge sont supérieures au seuil olfactif théorique 

Les concentrations en vert n’excèdent pas 0.1 ug/m3 

 
  Concentration (ug/m3)  

Compound 
CAS 
No. 

PULPES DE 
BETTERAVES 

MOÛT DE 
FERMENTA

TION 

MOÛT 
CONCENTRÉ MOÛT ACIDIFIÉ CONDENSATS 

STOCKAGE 
ENGRAIS 

OTV 
disponible 

? 

Alcools         

Methyl Alcohol 67-
56-1 

1 297,6 0,0 0,0 0,0 678,9 0,0 Oui 

Ethanol 
64-
17-5 132 236,8 4 097,3 1 278,0 803,2 64 580,8 2,8 Oui 

Isopropyl Alcohol 67-
63-0 

30,0 751,3 0,0 7,6 182,3 0,0 Oui 

1-Propanol 71-
23-8 

2 145,0 13 999,5 43,9 48,4 23 626,2 0,0 Oui 

2-Butanol 
78-
92-2 52,9 2 788,6 0,0 4,2 190,7 0,0 Oui 

1-Propanol, 2-
methyl- 

78-
83-1 

654,3 266,7 0,0 0,0 316,1 0,0 Oui 

1-Butanol 71-
36-3 

42,8 5 441,2 17,6 0,0 2 475,9 0,3 Oui 

2-Pentanol 
6032-
29-7 25,6 40,8 0,0 0,0 10,1 0,0 Oui 

1-Butanol, 3-
methyl- 

123-
51-3 

647,1 329,8 0,0 0,0 375,8 0,0 Non 

1-Butanol, 2-
methyl- 

137-
32-6 

231,2 546,0 0,0 0,0 739,7 0,0 Oui 

1-Pentanol 
71-
41-0 543,1 7 332,9 5,2 0,0 1 174,3 0,0 Oui 

1-Hexanol 111-
27-3 

1 712,9 5 230,8 367,1 0,0 19,3 0,0 Oui 

1-Heptanol 111-
70-6 

0,0 3 833,2 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

1-Hexanol, 2-
ethyl- 

104-
76-7 0,0 3,7 0,0 0,0 0,0 1,1 Oui 

1-Octanol 111-
87-5 

0,0 227,1 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Total Alcools 139 619,4 44 888,9 1 711,9 863,5 94 370,2 4,4  

Aldehydes         

Acetaldehyde 75-
07-0 

2 093,7 244,5 220,4 209,8 294,7 0,0 Oui 

2-Propenal 107-
02-8 

2,0 28,2 32,3 19,4 53,2 0,2 Oui 

Propanal 
123-
38-6 0,0 53,7 46,4 117,4 57,8 0,1 Oui 

Propanal, 2-
methyl- 

78-
84-2 

0,0 5,1 19,8 57,5 0,0 0,0 Oui 

Methacrolein 78-
85-3 

19,0 11,4 16,2 30,8 9,6 0,0 Oui 

Butanal 
123-
72-8 0,0 39,5 248,4 84,3 15,1 0,0 Oui 

Butanal, 3-
methyl- 

590-
86-3 

0,0 22,1 46,6 0,0 3,0 0,0 Oui 

Butanal, 2-
methyl- 

96-
17-3 

2,9 20,9 74,4 0,0 4,0 0,0 Non 

Pentanal 
110-
62-3 0,0 0,0 116,4 0,0 0,0 0,3 Oui 

2-Butenal, 2-
methyl- 

1115-
11-3 

0,0 0,0 11,3 0,0 0,0 0,0 Non 
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Hexanal 66-
25-1 

22,7 31,5 9,6 0,0 0,0 0,8 Oui 

Heptanal 111-
71-7 

0,0 22,7 0,0 0,0 0,0 0,9 Oui 

Benzaldehyde 
100-
52-7 0,0 8,6 16,3 0,0 0,0 0,0 Oui 

Nonanal 124-
19-6 

0,0 0,0 0,0 9,1 0,0 5,5 Oui 

Decanal 112-
31-2 

0,0 0,0 0,0 5,3 0,0 4,3 Oui 

Total Aldehydes 2 140,4 488,3 858,2 533,6 437,5 12,2  

Aliphatic 
Hydrocarbons 

        

Propene 115-
07-1 

8,2 45,2 33,7 527,1 13,2 1,7 Oui 

1-Propene, 2-
methyl- 

115-
11-7 1,8 0,0 0,0 5,2 0,0 0,0 Oui 

1-Butene 
106-
98-9 0,0 2,6 0,0 19,7 0,0 0,0 Oui 

Pentane 109-
66-0 

4,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

n-Hexane 110-
54-3 6,1 5,0 5,8 9,3 8,2 0,0 Oui 

Isobutane 
75-
28-5 0,0 41,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Pentane, 3-
methyl- 

96-
14-0 

0,0 13,5 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Octane 111-
65-9 5,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Heptane, 4,4-
dimethyl- 

1068-
19-5 1,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,5 Non 

Nonane, 2-
methyl- 

871-
83-0 

3,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Decane 124-
18-5 12,0 0,0 0,0 4,1 0,0 0,7 Oui 

2,6-
Dimethyldecane 

13150
-81-7 24,4 40,9 0,0 0,0 0,0 1,2 Non 

3-Ethyl-3-
methylheptane 

17302
-01-1 

4,9 1,7 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Undecane 1120-
21-4 3,4 5,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

1-Dodecene 
112-
41-4 0,0 0,0 0,0 74,4 0,0 0,0 Non 

Dodecane 112-
40-3 

0,0 0,0 0,0 38,0 0,0 1,7 Oui 

Undecane, 2,6-
dimethyl- 

17301
-23-4 0,0 1,3 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Undecane, 4,7-
dimethyl- 

17301
-32-5 0,0 8,1 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Dodecane, 
2,6,10-trimethyl- 

3891-
98-3 

0,0 14,6 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

1-Tetradecene 1120-
36-1 0,0 0,0 0,0 60,8 0,0 0,0 Non 

Tetradecane 
629-
59-4 0,0 0,0 0,0 28,9 0,0 1,4 Oui 

Pentadecane 629-
62-9 

0,0 0,0 0,0 7,3 0,0 0,0 Oui 

Total Aliphatic Hydrocarbons 76,5 179,0 39,7 775,2 21,6 7,4  

Amines         

Guanidine 
113-
00-8 0,0 0,0 0,0 0,5 0,0 0,0 Non 

Cyclobutylamine 2516-
34-9 

0,0 0,0 0,0 5,7 0,0 0,0 Non 

Total Amines 0,0 0,0 0,0 6,2 0,0 0,0  

Aromatic Alcohol         

Phenol 
108-
95-2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 5,4 Oui 

Total Aromatic Alcohol 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 5,4  

Aromatic 
compounds 

        

Benzene 
71-
43-2 0,0 6,9 3,8 0,0 0,0 0,0 Oui 
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Toluene 108-
88-3 

16,3 0,0 0,0 2,0 0,0 0,0 Oui 

p,m-Xylene 

108-
38-

3/106
-42-3 

4,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 Oui 

Styrene 
100-
42-5 2,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,5 Oui 

Total Aromatic compounds 23,3 7,0 3,8 2,1 0,0 0,8  

Cyclic 
Hydrocarbons 

        

Cyclopropane, 
ethyl- 

1191-
96-4 

0,0 4,6 0,0 6,5 0,0 0,0 Non 

Total Cyclic Hydrocarbons 0,0 4,6 0,0 6,5 0,0 0,0  

Esters         

Ethyl formate 109-
94-4 

189,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Acetic acid, 
methyl ester 

79-
20-9 94,7 9,8 0,0 106,3 6,7 0,3 Oui 

Acetic acid 
ethenyl ester 

108-
05-4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Ethyl Acetate 141-
78-6 

10 153,8 270,5 0,0 811,0 113,5 0,0 Oui 

Formic acid, 
propyl ester 

110-
74-7 2,8 0,0 0,0 0,0 4,2 0,0 Oui 

Methyl 
propionate 

554-
12-1 0,0 26,2 0,0 12,4 0,0 0,0 Non 

Formic acid, 
butyl ester 

592-
84-7 

0,0 0,0 0,0 15,6 0,0 0,0 Oui 

Propanoic acid, 
ethyl ester 

105-
37-3 0,0 205,7 0,0 182,7 0,0 0,0 Oui 

n-Propyl acetate 
109-
60-4 21,0 37,9 0,0 54,3 14,1 0,0 Oui 

Butanoic acid, 
methyl ester 

623-
42-7 

0,0 18,3 0,0 98,9 0,0 0,0 Oui 

Isobutyl acetate 110-
19-0 6,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Butanoic acid, 
ethyl ester 

105-
54-4 0,0 608,1 0,0 637,5 0,0 0,0 Oui 

Propanoic acid, 
propyl ester 

106-
36-5 

0,0 9,2 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Acetic acid, butyl 
ester 

123-
86-4 0,0 22,5 0,0 0,0 4,7 0,0 Oui 

Methyl valerate 
624-
24-8 0,0 18,2 0,0 40,8 0,0 0,0 Oui 

1-Butanol, 3-
methyl-, acetate 

123-
92-2 

7,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

1-Butanol, 2-
methyl-, acetate 

624-
41-9 1,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Propanoic acid, 2-
methyl-, propyl 

ester 

644-
49-5 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Pentanoic acid, 
ethyl ester 

539-
82-2 0,0 882,4 0,0 26,1 0,0 0,0 Oui 

Acetic acid, 
pentyl ester 

628-
63-7 

0,0 19,3 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Formic acid, 
hexyl ester 

629-
33-4 4,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Hexanoic acid, 
ethyl ester 

123-
66-0 30,0 204,9 0,0 24,2 0,0 0,0 Non 

Acetic acid, hexyl 
ester 

142-
92-7 

21,2 10,2 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Heptanoic acid, 
ethyl ester 

106-
30-9 0,0 39,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Propanoic acid, 2-
methyl-, 

anhydride 

97-
72-3 

0,0 0,0 0,0 3,7 0,0 0,0 Non 

Heptanoic acid, 
1-methylethyl 

ester 

34997
-46-1 0,0 10,6 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Benzeneacetic 
acid, methyl 

ester 

101-
41-7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,7 Non 

Total Esters 10 532,5 2 393,0 0,3 2 013,6 143,3 4,3  
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Ethers         

Trimethylene 
oxide 

503-
30-0 1,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

1,3-Dioxolane, 2-
methyl- 

497-
26-7 3,2 2,5 2,1 9,5 2,0 0,4 Non 

1,3-Dioxolane, 
2,4,5-trimethyl- 

3299-
32-9 

93,1 0,0 0,0 307,2 0,0 0,0 Non 

1,3-Dioxane, 2-
methyl- 

626-
68-6 48,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

n-Butyl ether 
142-
96-1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 Non 

Total Ethers 146,6 2,5 2,1 316,7 2,1 0,7  

Furans         

Furan 
110-
00-9 2,7 4,1 1,7 19,6 0,0 0,6 Oui 

Furan, 2-methyl- 
534-
22-5 0,0 2,9 0,0 5,2 0,0 0,0 Non 

Furan, 2-ethyl- 3208-
16-0 

1,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Furan, 2,5-
dimethyl- 

625-
86-5 0,0 0,0 0,0 79,6 0,0 0,0 Non 

Furan, 2-pentyl- 
3777-
69-3 8,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Benzofuran 271-
89-6 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 Non 

Total Furans 13,4 7,0 1,7 104,4 0,1 0,9  

Halogen-
containing 
compounds 

        

Ethyl Chloride 
75-
00-3 1,7 0,0 0,0 0,0 2,5 0,0 Oui 

Decane, 1-iodo- 2050-
77-3 

0,0 0,0 0,0 4,0 0,0 0,0 Non 

Total Halogen-containing 
compounds 

1,7 0,0 0,0 4,0 2,5 0,0  

Ketones         

Acetone 
67-
64-1 344,7 208,7 1 546,9 3 236,3 3 186,2 1,0 Oui 

Methyl vinyl 
ketone 

78-
94-4 

0,0 32,8 0,0 0,0 22,8 0,0 Oui 

2,3-Butanedione 
431-
03-8 23,8 0,0 48,2 39,7 57,2 0,0 Oui 

2-Butanone 
78-
93-3 348,8 2 101,2 832,1 7 791,6 2 060,9 0,3 Oui 

2-Pentanone 107-
87-9 

100,9 76,6 174,4 296,4 154,0 0,2 Oui 

2,3-Pentanedione 
600-
14-6 68,9 0,0 0,0 0,0 6,1 0,0 Oui 

Acetoin 
513-
86-0 61,9 7,7 0,0 0,0 5,5 0,0 Non 

Cyclobutanone, 
2,2,3-trimethyl- 

1449-
49-6 

0,0 0,0 0,0 2,4 0,0 0,0 Non 

2-Butanone, 3,3-
dimethyl- 

75-
97-8 0,0 0,0 1,8 6,4 0,0 0,0 Oui 

2-Hexanone 
591-
78-6 6,8 20,0 18,9 0,0 2,4 0,0 Oui 

1-Propanone, 1-
cyclopropyl- 

6704-
19-4 

0,0 0,0 3,7 0,0 0,0 0,0 Non 

2-Heptanone 
110-
43-0 20,8 4,1 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Acetyl valeryl 
96-
04-8 0,0 0,0 0,0 10,7 0,0 0,0 Non 

3-Octanone 106-
68-3 

3,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

5-Hepten-2-one, 
6-methyl- 

110-
93-0 3,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

2-Octanone 
111-
13-7 2,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Acetophenone 98-
86-2 

0,0 0,0 0,0 4,2 0,0 2,4 Oui 

3,4-Hexanedione, 
2,2,5-trimethyl- 

20633
-03-8 0,0 0,0 0,0 6,5 0,0 0,0 Non 
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3-Heptanone, 
2,4-dimethyl- 

18641
-71-9 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,5 Non 

Total Ketones 986,3 2 451,0 2 626,0 11 394,3 5 495,3 4,4  

Lactones         

2(3H)-Furanone, 
dihydro-5-methyl- 

108-
29-2 0,0 0,0 18,8 21,9 0,0 5,0 Non 

Total Lactones 0,0 0,0 18,8 21,9 0,0 5,0  

Nitrogen-
containing 
compounds 

        

Acetonitrile 75-
05-8 

2,3 41,5 28,4 25,4 50,9 0,0 Oui 

2-Propenenitrile 
107-
13-1 0,0 0,0 4,1 0,0 5,1 0,0 Oui 

Propanenitrile 107-
12-0 

0,0 0,0 1,6 0,0 0,0 0,0 Non 

Fumaronitrile 764-
42-1 

0,0 0,0 0,0 67,3 0,0 0,0 Non 

Butanenitrile, 3-
methyl- 

625-
28-5 0,0 17,8 0,0 0,0 16,4 0,0 Non 

Acetonitrile, 
(dimethylamino)- 

926-
64-7 

0,0 0,0 0,0 0,0 193,1 0,0 Non 

Pyrazine, methyl- 109-
08-0 

0,0 0,0 31,2 0,0 0,0 55,3 Non 

Formic acid 
hydrazide 

624-
84-0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Pyrazine, 2,5-
dimethyl- 

123-
32-0 

0,0 12,8 59,4 0,0 0,0 0,0 Non 

N,N-
Dimethylacetami

de 

127-
19-5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 43,3 Non 

Pyrazine, ethyl- 13925
-00-3 0,0 0,0 1,9 0,0 0,0 0,0 Non 

Pyrazine, 2,3-
dimethyl- 

5910-
89-4 0,0 7,9 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Pyrazine, 2-ethyl-
6-methyl- 

13925
-03-6 

0,0 7,7 3,6 0,0 0,0 0,0 Non 

Pyrazine, 
trimethyl- 

14667
-55-1 0,0 12,6 29,1 0,0 0,0 0,0 Oui 

Benzonitrile 
100-
47-0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,5 Non 

Pyrazine, 3-ethyl-
2,5-dimethyl- 

13360
-65-1 

0,0 1,9 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Pyrazine, 2,6-
diethyl- 

13067
-27-1 0,0 0,0 3,3 0,0 0,0 0,0 Non 

1,2-
Ethanediamine, 

N'-ethyl-N,N-
dimethyl- 

123-
83-1 0,0 0,9 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Methenamine 100-
97-0 

0,0 0,0 0,0 0,0 14,2 0,5 Non 

1,2,4-
Triazolo[4,3-

a]pyridin-3(2H)-
one, 5-methyl- 

4926-
18-5 

0,0 0,0 0,0 0,0 1,7 0,0 Non 

Total Nitrogen-containing 
compounds 2,5 103,1 162,7 92,9 281,5 99,8  

Organic Acids         

Acetic acid 
64-
19-7 1 424,2 0,0 222,1 >711 498 0,0 112,1 Oui 

Propanoic acid 79-
09-4 

0,0 0,0 23,8 >229 670 0,0 77,0 Oui 

Propanoic acid, 2-
methyl- 

79-
31-2 

0,0 0,0 0,0 4 191,5 0,0 1,6 Oui 

Butanoic acid 107-
92-6 0,0 365,2 1 274,9 >901 498 0,0 290,7 Oui 

Butanoic acid, 3-
methyl- 

503-
74-2 0,0 0,0 0,0 1 409,8 0,0 0,3 Oui 

Butanoic acid, 2-
methyl- 

116-
53-0 

0,0 0,0 4,6 1 862,7 0,0 0,0 Oui 

Pentanoic acid 109-
52-4 

0,0 833,5 0,0 > 198 740 0,0 67,2 Oui 

Butanoic acid, 4-
hydroxy- 

591-
81-1 

0,0 0,0 15,8 0,0 0,0 0,0 Non 



 

EQ-REA23 051018 REV002 

Page 43 sur 43 

Hexanoic acid 142-
62-1 

0,0 442,6 0,0 2 732,7 0,0 0,0 Oui 

Heptanoic acid 111-
14-8 

0,0 29,4 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

Total Organic Acids 1 424,3 1 670,8 1 541,2 2 051 602,6 0,1 548,9  

Oxygen-
containing 
compounds 

        

Propanoic acid, 2-
hydroxy-, ethyl 

ester 

97-
64-3 

63,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

1-Propanone, 1-
(2-furanyl)- 

3194-
15-8 

0,0 0,0 0,0 3,6 0,0 0,0 Non 

Furfural 98-
01-1 

0,0 0,0 0,0 37,6 0,0 0,0 Oui 

(S)-(+)-3-
Hydroxytetrahydr

ofuran 

86087
-23-2 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 4,7 Non 

2-Propanone, 1-
(acetyloxy)- 

592-
20-1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,4 Non 

Ethanone, 1-(2-
furanyl)- 

1192-
62-7 

0,0 0,0 0,0 10,3 0,0 0,0 Non 

2-
Furancarboxaldeh

yde, 5-methyl- 

620-
02-0 0,0 0,0 0,0 7,2 0,0 0,0 Non 

2-Acetyl-2-
methyltetrahydro

furan 

32318
-87-9 

0,0 0,0 0,0 1,2 0,0 0,0 Non 

1-Hydroxy-3-
methyl-2-
butanone 

36960
-22-2 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,9 Non 

Pentanoic acid, 5-
hydroxy-, 2,4-di-

t-butylphenyl 
esters 

16627
3-38-

7 
0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,0 Non 

Total Oxygen-containing 
compounds 

63,4 0,1 0,1 59,9 0,1 7,0  

Sulfur-containing 
compounds 

        

Carbonyl sulfide 
463-
58-1 0,0 0,0 0,0 6,1 0,0 0,0 Oui 

Dimethyl sulfide 75-
18-3 

0,0 6,5 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Disulfide, 
dimethyl 

624-
92-0 

0,0 1,6 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Cyclohexane, 
isothiocyanato- 

1122-
82-3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,8 Non 

Total Sulfur-containing 
compounds 0,0 8,1 0,0 6,1 0,0 1,8  

Terpenes         

p-Cymene 99-
87-6 4,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 Oui 

Total Terpenes 4,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Heterogroups         

Acetohydroxamic 
acid 

546-
88-3 

0,0 13,5 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

1,3-Diazine 289-
95-2 0,0 0,0 0,0 0,0 9,1 0,0 Non 

Propanoic acid, 2-
(aminooxy)- 

2786-
22-3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 Non 

Trioxide, 
bis(trifluorometh

yl) 

1718-
18-9 0,0 1,2 0,0 0,0 0,0 0,0 Non 

3-(Hydroxyimino)-
6-methylindolin-

2-one 

10797
6-73-

8 
0,0 0,0 0,0 2,4 0,0 0,0 Non 

Bicyclo[4.2.0]oct
a-1,3,5-triene-

7,8-dione 

16376
92,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,6 Non 

Total Heterogroups 0,1 14,7 0,1 2,4 9,1 1,7  

COV TOTAUX  155 035,2 52 218,2 6 966,7 2 067 805,9 100 763,6 704,8  
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OBJET 

 

Dans le cadre des études préalables à la construction de l’usine de production d’acides carboxyliques 

sur la plateforme chimique de Carling (57), AFYREN souhaite réaliser une étude de dispersion état 

futur afin de vérifier l’impact olfactif de la future usine sur son environnement. ODOURNET a ainsi 

été sollicité. 

 

L’objectif de l’étude est de déterminer l’impact olfactif au percentile 98 et de comparer les 

concentrations obtenues dans le milieu récepteur avec la limite de 5 uoE/m3, seuil de la gêne défini 

dans des réglementations d’autres activités. 

 

Ce scénario de dispersion a été élaboré à partir des données transmises par AFYREN et TECHNIP, 

de mesures de concentrations d’odeur réalisées au laboratoire ODOURNET, à partir d’échantillons 

provenant du pilote d’AFYREN et des bases de données de flux d’odeur ODOURNET.  Dans une 

seconde partie, une rétrodispersion a été réalisée, au percentile 98, afin de définir la valeur maximale 

de flux d’odeurs en sortie du laveur pour respecter la limite de 5 uoE/m3 chez les riverains (points 

sondes). 

Ce support restitue les résultats de ces nouveaux scénarios de dispersion. Le modèle utilisé est 

AERMOD, modèle gaussien couramment utilisé pour ce type d’étude en modélisation 2D. Un modèle 

spécifique a été utilisé pour prendre en compte la topographie locale et recalculer, selon la 

météorologie globale disponible autour du site, les vents spécifiquement au niveau du site (TAPM 

model). 
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I. IMPLANTATION DU SITE 

 

Le futur site est implanté sur la plateforme pétrochimique de Carling (57). Cette zone d’activités 

concentre d’autres sites industriels du secteur de la chimie. Les riverains les plus proches sont 

localisés à environ 430 m au Nord-Nord-Est du site, sur la commune de l’Hôpital. 

 

 

Figure 1 : Situation du site 
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II. DESCRIPTION DU MODELE ET DONNEES D’ENTREE 

II.1 Description du modèle 

AERMOD est un modèle dit de panache équilibré qui incorpore la dispersion aérienne basée sur la 

structure de turbulence de la couche limite planétaire, les effets de surface, les sources élevées et 

la structure du terrain (simple ou complexe).  

 

 AERMOD est un modèle gaussien, il est le plus 

couramment utilisé pour ce type de modèle. Il 

considère que la dispersion de polluants d’air a une 

distribution gaussienne, ce qui signifie que la 

distribution de polluants à une distribution de 

probabilité normale. Les modèles gaussiens sont 

plus souvent utilisés pour prédire la dispersion de 

panaches de pollution d’air continu.    

 

AERMOD est le modèle 2D recommandé par l’agence américaine de l’environnement (US-EPA) pour 

les études d’impact chronique d’installations industrielles dans le cas de distances inférieures à 50km 

et des sites à terrain peu accidentés. 

 

Le système de modélisation de la dispersion atmosphérique AERMOD est un système intégré qui 

comprend trois modules : 

- Un modèle de dispersion en régime permanent conçu pour la dispersion à courte 

distance (jusqu'à 50 kilomètres) des émissions de polluants atmosphériques, 

- Un préprocesseur de données météorologiques qui intègre les paramètres atmosphériques 

nécessaires au modèle de dispersion, tels que les caractéristiques de turbulence 

atmosphérique, les hauteurs de mélange, la vitesse de frottement, la longueur de 

Monin-Obukov et le flux de chaleur de surface, 

- Un préprocesseur de terrain dont le but principal est de fournir une relation physique entre 

les caractéristiques du terrain et le comportement des panaches de pollution de l'air. Il 

génère des données de localisation et de hauteur pour chaque emplacement du récepteur. 

Il fournit également des informations qui permettent au modèle de dispersion de simuler les 

effets de l'air circulant sur les collines ou se fendant pour s'écouler autour des collines. 
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II.2 Topographie et domaine d’étude  

La topographie ci-dessous a été prise en compte. Le relief, autour de 240 m d’altitude, est peu 

marqué dans le proche environnement du site. La frontière franco-allemande est à plus de 1 500 m 

au nord-est et la zone urbanisée allemande est à plus de 2000 m au nord du site. Le domaine d’étude 

couvre une surface de 6km par 6km avec un maillage de 50m. 

 

 
Figure 1 :  Topographie intégrée au modèle 

 

L’effet du relief sur l’orientation des vents est primordial et doit obligatoirement être 

pris en compte. 

En effet, si seuls les vents provenant d’une station météorologique Lambda, et située même à 

seulement quelques kilomètres du site, est prise en compte il y aura un fort risque de modification 

des orientations et vitesses de vents. De plus les vents enregistrés en stations sont généralement à 

10m d’altitude afin d’être le moins perturbés par le relief. Un exemple d’effet du relief sur la 

réorientation des vents à une condition de vent particulière est présenté en page suivante. 

 

 

  

Localisation 

du site 
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II.3 Météorologie locale 

Un modèle spécifique a été utilisé pour prendre en compte la topographie locale et recalculer, selon 

la météorologie globale disponible autour du site, les vents spécifiquement au niveau du site. 

Les recalculs météorologiques s’effectuent par le biais d’un outil de prédiction de sondage en 

zone superficielle et altitude (TAPM model). Modèle de calcul international spécifiquement 

développé pour le recalcule des conditions météorologiques locales visant à réaliser des simulations 

de dispersion atmosphérique. 

Ci-dessous un exemple de recalcul des champs de vents à un instant t en fonction de la topographie. 

Pour une station météo située en hauteur sur le relief le vent enregistré est içi de secteur Nord (on 

constate que c’est la direction observée sur l’ensemble des reliefs : voir orientation des flêches – 

vecteurs vents). A ce même instant le vent local sur le site 1 situé dans la vallée sur le versant Ouest 

est alors de secteur Nord Ouest et celui pour le site 2 situé sur le versant Est est alors de secteur 

Nord-Est. 

 

Figure 2 : Exemple d’effet topographique sur la direction et vitesse de vent à un instant t 

 

 

 

 

 

Station météo Site 1 

Site 2 
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La rose des vents locaux pour le futur site Afyren de Carling (57) ainsi obtenue pour les 3 

dernières années météorologiques (2016 à 2018) est présentée sur la figure suivante. Nous pouvons 

noter que les vents majoritaires dans cette région sont de secteur Sud-Ouest à Ouest et 

secondairement de secteur Nord-Est.  

  
Figure 3 : Rose des vents locaux 

 

 

Figure 4 : Rose des vents par saison 
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II.4 Modélisation des bâtiments 

Le bâtiment abritant le stockage de l’engrais ne possède pas d’extraction d’air. Il est ainsi considéré 

que tout l’air entrant dans le bâtiment est réémis à l’atmosphère par des fuites. Ainsi, aucun bâtiment 

n’influence la dispersion des odeurs. Il n’y a donc pas eu de modélisation de bâtiment. Cette condition 

est majorante en termes d’impact par rapport aux conditions réelles. 
 

II.5 Caractéristiques des points sondes 

Les plus proches riverains sont représentés sur la vue aérienne ci-dessous par les références 1 à 4.  

 
 

 
Figure 5 :  Vue aérienne de site et de son environnement 

 

Des points sondes, correspondant à ces riverains, où sont calculées spécifiquement les 

concentrations d’odeur, sont positionnés et caractérisés dans le tableau ci-dessous : 

Points 
sonde 

Distance du site 
(m)* 

Position 
par rapport au site 

Altitude 
(m) 

Type 

1 430 NE 242 Habitations – L’hôpital 

2 2 400 N 235 Habitations - Frontière 

3 650 NNO 253 Zone industrielle 

4 2 100 SO 255 Habitations – Cité Emile Huchet 

Tableau 1 Identification des riverains 

*Distances riverain-limites du site les plus proches, déterminées à l’aide d’outil cartographique et indiquées à titre indicatif 
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II.6 Expression des résultats 

 

 

En se basant sur le modèle de champ de vent recalculé, la géométrie du site et les caractéristiques 

du terme source, les concentrations d'odeurs à 1,5 m du sol sont déterminées. 

 

Les résultats d’impact olfactif sont présentés au percentile 98 (obligation réglementaire de l’arrêté 

ministériel du compostage du 22 avril 2008) et au percentile 99.5. 

 

Les cartes de résultats en pages suivantes présentent ainsi les iso-concentrations au percentile 98 à 

1,5 m du sol. Par exemple, l’iso-concentration de 5 uoE/m3 à 98 percentiles correspond à la limite 

géographique où la concentration de 5 uoE/m3 n’est pas dépassée pendant 98 % du temps (soit 

175h par an). 

 

Nous rappelons que la concentration d’odeur correspond au facteur de dilution au seuil de perception 

olfactive. Cette grandeur représente ainsi la persistance de l’odeur, c’est-à-dire sa résistance à la 

dilution : plus cette valeur est élevée, plus l’odeur se dissipe difficilement. 

 

Dans un premier temps les résultats issus des calculs de simulation numérique sont présentés sous 

formes de tableau. Ensuite, sont présentées les figures d’impact sur fonds de vues aériennes pour 

les émissions de l’ensemble du site puis pour chaque source prise indépendamment. 
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III. RESULTATS DE L’ETUDE DE DISPERSION – SCENARIO INITIAL 

 

III.1 Termes sources du Scénario initial  

 

Le scénario initial de dispersion a été élaboré à partir des données transmises par AFYREN et 

TECHNIP, de mesures de concentrations d’odeur réalisées au laboratoire ODOURNET, à partir 

d’échantillons provenant du pilote d’AFYREN et des bases de données de flux d’odeur ODOURNET.  

Le scénario a été validé par TECHNIP. 

 

Seules les sources listées dans le tableau suivant ont été retenues. En effet, les autres étapes du 

process sont toutes rattachées à la désodorisation du site, n’impliquant ainsi pas d’émissions d’odeur. 

En phase de conception, une attention particulière devra être fournie sur le dimensionnement 

aéraulique afin d’éviter toute émission diffuse. En phase d’exploitation, les préconisations 

constructeur pour la maintenance du système de désodorisation devront être respectées ainsi que 

les bonnes pratiques d’exploitation (par exemple, maintenir les portes fermées).  

 

Nous reportons les termes sources et leurs caractéristiques techniques dans le tableau n°1.  

Sources 
Type de 
source 

Fréquence 

Hauteur Température 
Vitesse 

éjection 

Diamètre 

éjection 
Surface 

Concentration 
d’odeur de la 

source 

Débit d'odeur Flux d'odeurs 

m °C m/s m m² uoE/m3 m3/h x106 uoE/h 

Pulpes de 
betterave 

Surfacique 100% 2 - - - 1 000 1 400 14 150 19,8 

Stockage 
engrais 

Surfacique 100% 4 - - - 1 000 600 14 150 8,5 

Scrubber Canalisée 100% 25 20 13 0.42 - 2 000 3 000 6.0 

Total 34.3 

Tableau 2 Présentation du scénario modélisé -Initial 
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III.2 Concentrations d’odeur aux points sondes 

 

Le tableau ci-après présente les concentrations d’odeur aux percentiles 98 obtenues aux points 

sondes (proches riverains et zone recevant du public) : 

 

Récept-
eurs 

Type 

Concentration d’odeur P98 (uoE/m3) 

 
Global site état 

futur 
Pulpe de 

betteraves 
Stockage 
engrais 

Scrubber  

1 Habitations 0.2 0.1 <0.1 <0.1 

2 Habitations <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 

3 
Zone 

industrielle 
0.1 <0.1 <0.1 <0.1 

4 Habitations <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 

Tableau 3 Concentration d’odeurs aux points sondes – Percentile 98 

 

Impact global : 

 

Percentile 98 : Au niveau des proches riverains et lieux recevant du public, les 

concentrations d’odeur sont inférieures à la valeur fixée par l’arrêté ministériel de 

l’activité compostage de 5 uoE/m3 aux percentiles 98.  

 

Les concentrations calculées aux points sondes vont de <0.1 uoE/m3 (Point 2, 2400 m au Nord du 

site et, Point 4, 2100 m au Sud-Ouest du site) à 0.2 uoE/m3 (Point 1, 430 m au Nord-Est du site).  

 

 

Etude des sources prises indépendamment : 

 

Du fait de l’éloignement des sources par rapport aux riverains, ces dernières possèdent un impact 

très faible sur leur environnement.  

La source la plus impactante est le stockage de pulpes de betterave puis le stockage des engrais. 

Dans cet état initial, l’impact du scrubber est quasiment inexistant. 
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III.3 Représentations cartographiques 

Les figures d’impact sont reportées ci-dessous pour le site dans sa globalité état futur puis pour 

chaque source prise indépendamment. 

 

 
 

 

Figure 6 : Impact global du site état futur – percentile 98 
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Figure 7 :  Impact du stockage pulpes de betterave– percentile 98 
 

 

Figure 8 :  Impact du stockage engrais– percentile 98 
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Figure 9 :  Impact du scrubber – percentile 98 
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IV. CONCLUSION  INITIAL 

 

 

Cette étude concerne le futur site de production d’acides carboxyliques de Carling (57). 

 

Le scénario de dispersion a été élaboré à partir des données transmises par AFYREN et TECHNIP, 

de mesures de concentrations d’odeur réalisées au laboratoire ODOURNET, à partir d’échantillons 

provenant du pilote d’AFYREN et des bases de données de flux d’odeur ODOURNET.  Le scénario a 

été validé par TECHNIP. 

 

L’objectif de l’étude est de déterminer l’impact olfactif au percentile 98 et de comparer les 

concentrations obtenues dans le milieu récepteur avec la limite de 5 uoE/m3, représentant le seuil de 

la gêne dans l’arrêté ministérielle du compostage du 22 avril 2008, au percentile 98. 

 

Dans les conditions modélisées au paragraphe III.1, les conclusions de l’étude sont les suivantes : 

• Impact global 

Percentile 98 : Au niveau des proches riverains et lieux recevant du public, les 

concentrations d’odeur sont inférieures à la valeur fixée par l’arrêté ministériel de 

l’activité compostage de 5 uoE/m3 aux percentiles 98.  

 

Les concentrations calculées aux points sondes vont de <0.1 uoE/m3 (Point 2, 2400 m au Nord du 

site et, Point 4, 2100 m au Sud-Ouest du site) à 0.2 uoE/m3 (Point 1, 430 m au Nord-Est du site).  
 

• Etude des sources prises indépendamment 

Du fait de l’éloignement des sources par rapport aux riverains, ces dernières possèdent un impact 

très faible sur leur environnement. La source la plus impactante est le stockage de pulpes de 

betterave puis le stockage des engrais. Dans cet état initial, l’impact du scrubber est quasiment 

inexistant. 

 
 

Dans les conditions modélisées, le site respecte le seuil de la gêne de 5 uoE/m3 au 

percentile 98. Une rétrodispersion est donc menée, afin de définir le flux d’odeur 

maximal. Les sources « stockage de pulpes de betterave » et « stockage d’engrais » 

sont définies et ne devraient pas varier. Ainsi, la source « Scrubber » sera investiguée.  
 

Afin de respecter ce scénario, il est nécessaire de : 

- En phase de conception, une attention particulière devra être fournie sur le 

dimensionnement aéraulique afin d’éviter toute émission diffuse.  

- En phase d’exploitation, les préconisations constructeur pour la maintenance du système 

de désodorisation devront être respectées ainsi que les bonnes pratiques d’exploitation 
(par exemple, maintenir les portes fermées).   
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V. RESULTATS DE L’ETUDE DE DISPERSION – RETRODISPERSION 

 

V.1 Termes sources du Scénario de Rétrodispersion 

Le scénario de rétrodispersion s’appuie sur les résultats issus du scénario initial - données transmises 

par AFYREN et TECHNIP, mesures de concentrations d’odeur réalisées au laboratoire ODOURNET, à 

partir d’échantillons provenant du pilote d’AFYREN et bases de données de flux d’odeur ODOURNET).  

 

Nous reportons les termes sources et leurs caractéristiques techniques, considérés dans la 

modélisation, pour chaque percentile, dans le tableau suivant  

 

Sources 
Type de 
source 

Fréquence 

Hauteur Température 
Vitesse 
éjection 

Diamètre 
éjection 

Surface 
Concentration 
d’odeur de la 

source 

Débit d'odeur Flux d'odeurs 

m °C m/s m m² uoE/m3 m3/h x106 uoE/h 

Pulpes de 

betterave 
Surfacique 100% 2 - - - 1 000 1 400 14 150 19,8 

Stockage 

engrais 
Surfacique 100% 4 - - - 1 000 600 14 150 8,5 

Scrubber Canalisée 100% 25 20 13 0.42 - 581 000* 3 000 1 743* 

Total 1771.3 

*Valeurs calculées par itération pour obtenir la valeur de 5uoE/m3 au percentile 98 au niveau des riverains 

Tableau 4 Présentation du scénario modélisé - Rétrodispersion 
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V.2 Concentrations d’odeur aux points sondes - Rétrodispersion 

Le tableau ci-après présente les concentrations d’odeur aux points sonde au percentile 98 pour le 

scénario de rétrodispersion : 

 

Récept-
eurs 

Type 

Concentration d’odeur P98 (uoE/m3) 

 
Global site état 

futur 
Pulpe de 

betteraves 
Stockage 
engrais 

Scrubber  

1 Habitations 5.0 0.1 <0.1 4.7 

2 Habitations 0.5 <0.1 <0.1 0.5 

3 
Zone 

industrielle 
1.9 <0.1 <0.1 1.6 

4 Habitations 0.6 <0.1 <0.1 0.5 

 

Tableau 5 Concentration d’odeurs aux points sondes –Percentile 98 – Rétrodispersion 

Impact global : 

Percentile 98 : Avec un flux d’odeurs total émis par le site de 1771,3x106 uoE/h, la 

concentration d’odeur limite fixée par l’arrêté ministériel de l’activité compostage de 5 

uoE/m3 aux percentiles 98 est atteinte. 

 

Les concentrations calculées aux points sondes vont de 0.5 uoE/m3 (Point 2, 2400 m au Nord du site) 

à 5.0 uoE/m3 (Point 1, 430 m au Nord-Est du site). 

 

Etude des sources prises indépendamment : 

 

Dans le cadre de l’étude de rétrodispersion, la source la plus impactante est le scrubber du fait de 

son flux d’odeur. Le flux d’odeur maximale de 1 743.106 uoE/h est très élevé pour un flux en sortie 

de désodorisation.  

 

Nota : le flux d’odeur est le produit de la concentration d’odeur par le débit d’odeur associé. Ainsi, il 

est possible de faire varier un paramètre ou l’autre. 

 

Du fait de l’éloignement des sources par rapport au site, le stockage de pulpes de betterave et le 

stockage des engrais possèdent un impact très faible sur leur environnement.  
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V.3 Représentations cartographiques 

Les figures d’impact sont reportées ci-dessous pour le site dans sa globalité et pour le scrubber. 

 
 

 
 

Figure 10 : Impact global du site état futur – percentile 98 – Rétrodispersion 

 

Figure 11 :  Impact du scrubber – percentile 98- Rétrodispersion  
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VI. CONCLUSION – RETRODISPERSION 

 

 

Cette étude concerne le futur site de production d’acides carboxyliques de Carling (57). 

 

Cette partie restitue les résultats de l’étude de rétrodispersion menée à partir du scénario initial bâti 

à partir de données process transmises par AFYREN et TECHNIP, de mesures de concentrations 

d’odeur réalisées au laboratoire ODOURNET, à partir d’échantillons provenant du pilote d’AFYREN et 

des bases de données de flux d’odeur ODOURNET.  Les sources ont été validées par AFYREN et 

TECHNIP. 

 

L’objectif de cette partie est de déterminer les flux d’odeurs maximaux pour respecter la limite de 5 

uoE/m3 au percentile 98. 

 

Ainsi, un scénario par rétrodispersion a été modélisé, définissant le flux maximal d’odeur au 

percentile 98. Ces conditions sont données au paragraphe V.1. Dans ces conditions modélisées, les 

conclusions de l’étude sont les suivantes : 

 

• Impact global 

Percentile 98 : Avec un flux d’odeurs total émis par le site de 1771,3x106 uoE/h, la 

concentration d’odeur limite fixée par l’arrêté ministériel de l’activité compostage de 5 

uoE/m3 aux percentiles 98 est atteinte. 

Les concentrations calculées aux points sondes vont de 0.5 uoE/m3 (Point 2, 2400 m au Nord du site) 

à 5.0 uoE/m3 (Point 1, 430 m au Nord-Est du site).  

 

• Etude des sources prises indépendamment 

Dans le cadre de l’étude de rétrodispersion, la source la plus impactante est le scrubber du fait de 

son flux d’odeur. Le flux d’odeur maximale de 1 743.106 uoE/h est très élevé pour un flux en 

sortie de désodorisation. 

En conclusion, les valeurs du scénario de rétrodispersion démontrent une marge de manœuvre 

importante au niveau du scrubber pour respecter la limite de 5 uoE/m3 au percentile 98.  

 
Nota : le seuil de la gêne est défini à 5 uoE/m3 au P98. Cependant, le seuil de détection de l’odeur 
est de 1 uoE/m3. Dès l’atteinte de cette valeur, des perceptions olfactives peuvent avoir lieu. 
 


